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Vote FO :     Pour  

 

 

 

 

 

 

Il y avait une grosse inquiétude dans l'équipe de Clermont-Ferrand car les agents ne savaient pas à 

quelle sauce ils allaient être mangés. 

Pour Force Ouvrière nous apprécions qu'une cellule du CESER soit conservée au siège de Clermont-

Ferrand cela va dans le bon sens de l'équilibre des sites. 

 

Vote FO :    Pour 

 

 



 

 

 

 

Une seule partie du dossier a été mis au vote. 

La première partie concerne le régime des astreintes pour que les agents puissent toucher leur prime 

durant l'année complète. 

 

Vote FO :    Pour 

 

Pour la 2ème partie FO a posé les différentes questions : 

La hiérarchie peut-elle imposer de faire des heures supplémentaires ? 

La hiérarchie peut-elle imposer aux agents de faire 8h pendant la période de mai à octobre ? 

Les agents pourront-ils récupérer des heures supplémentaires pendant cette période ? 

Le compteur sera-t-il le même qu'actuellement qui concerne tous les agents ? 

Pour chaque heure supplémentaire les agents devront avoir l'accord de la hiérarchie pour récupérer 

les heures cela concerne-t-il les plages variables ? 

On parle des gestionnaires d'inscriptions scolaires mais les régisseurs (poste qui encaissent et fait les 

duplicatas de cartes) ont beaucoup de travail sur cette période pourront-ils bénéficier de la 

récupération des heures supplémentaires comme les gestionnaires ? 

Force ouvrière a demandé aussi s'il n'y avait pas une erreur dans le dossier car l'équipe du matin 

travaille 35 h et l'équipe du soir travaille 36 h. 

Force Ouvrière a demandé l'ouverture d'un groupe de travail pour que les agents puissent travailler 

dans les meilleures conditions possibles. 

 

 

 

 



 

 

Pour FO nous sommes favorables À l'instauration du forfait mobilité durable. 

Comment doit-on faire la demande ? 

 Est-ce qu’il y a un formulaire spécifique ? 

FO demande qu’un formulaire papier soit fourni avec le bulletin de salaire car beaucoup de nos 

collègues ne possède pas de matériel informatique. 

 

Vote FO :   Pour 

 

 

 

Dossier pour information 

 

 

Pour FO nous avons demandé une offre de formation en regard des matériaux et systèmes installés 

dans nos établissements pour que la maintenance soit assurée par les agents de notre collectivité. 

Pour la formation d'intégration nous avons demandé un droit de regard de la région. Elle est très 

importante. Elle permet d'apprendre les méthodes de travail pour nos agents mais surtout pas leur 

apprendre la méthodologie de vote (formation faite durant les élections Régionales) 

FO demande que les agents des lycées puissent faire une formation informatique (Grand R, Intranet, 

GFD …) 

Celle-ci pour l'instant serait refusée car elle ne fait pas partie de leur tâche. 

 

Pas de Vote 



 

 

FO a été favorable pour l'attribution de 10 titres restaurants supplémentaires en 2021 à certains 

agents des établissements d'enseignement qui ont travaillé alors que leur restaurant scolaire était 

fermé.  

 

Pour FO :    Pour 

 

FO s'est dit défavorable pour la dématérialisation et souhaiterait conserver les tickets restaurants 

sous forme papier. 

FO a relancé la question pour savoir si la carte dématérialisée était une décision de l'exécutif ou du 

prestataire car suite au groupe de travail nous n'avions nous n'avions pas eu de réponse. 

Nous avons donc Fais des recherches et rappelé le décret de mars 2014 sur la dématérialisation des 

titres restaurants qui suivant notre prestataire qui a 38% du marché en France aurait annoncé 

l'abandon du papier dès 2022. 

La région souhaite faire une expérience de 18 mois pour ceux qui veulent la carte dématérialisée où 

50% en titre restaurant et 50% en carte dématérialisée. 

Une décision sera prise au bout de ses 18 mois. 

 

Pour FO :    Contre 

 

 

 



 

Questions Diverses 

 

A la suite d’une réunion syndicale au Lycée Blaise Pascal de Clermont-Ferrand, l'établissement a été 

obligé de fermer ses portes du 13 juin au 7 juillet car les 2 chaudières ont éclaté. 

L’établissement s'est retrouvé avec 3m / 3m50 d’eau. 

Les agents de maintenance ont été présents durant toute cette période.  

Les autres agents venaient travailler par un petit groupe avec un planning établi par le coordinateur.  

Vu que le service restauration a été fermé et compte tenu de la situation FO profite du Comité 

Technique pour que les agents puissent bénéficier de tickets restaurant  

 


